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V.  ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 

1. La Sous-Commission a examiné le point 3 de son ordre du jour à ses 7e à 10e séances, 

les 3, 6 et 7 août, et à ses 17e et 23e séances, les 10 et 14 août 2001. 

2. Pour la liste des documents publiés au titre de ce point de l’ordre du jour, voir l’annexe VII 

du présent rapport. 

3. À la 23e séance, le 14 août 2001, M. Yozo Yokota , Président-Rapporteur du Groupe de 

travail de session sur l’administration de la justice, a présenté le rapport du Groupe de travail sur 

sa deuxième session (E/CN.4/Sub.2/2001/7). 

4. Lors du débat général sur le point 3 de l’ordre du jour, des membres de la 

Sous-Commission et des observateurs de gouvernements et d’organisations non 

gouvernementales ont fait des déclarations. Pour une liste détaillée des orateurs, voir l’annexe II. 

Question de l’administration de la justice par les tribunaux militaires 

5. À la 17e séance, le 10 août 2001, Mme Motoc a présenté le projet de décision 

E/CN.4/Sub.2/2001/L.3, qui avait pour auteurs M. Alfonso Martínez, M. Bengoa, Mme Daes, 

M. Eide, M. Fan, M. Gómez-Robledo Verduzco, M. Goonesekere, M. Guissé, M. van Hoof, 

M. Kartashkin, Mme Motoc, M. Ogurtsov, M. Oloka-Onyango, M. Park, M. Pinheiro, 

M. Preware, M. Sik Yuen, Mme Warzazi, M. Yimer, M. Yokota et Mme Zerrougui. Mme Hampson 

s’est jointe ultérieurement aux auteurs. 

6. M. Alfonso Martínez, M. Bengoa, M. Joinet et Mme Motoc ont fait des déclarations au sujet 

du projet de décision. 

7. Le projet de décision a été adopté sans vote. Pour le texte de cette décision, voir chapitre II, 

section B, décision 2001/103. 

Discrimination dans le système de la justice pénale 

8. À la même séance, Mme Motoc a présenté le projet de décision E/CN.4/Sub.2/2001/L.4, qui 

avait pour auteurs M. Alfonso Martínez, M. Bengoa, Mme Daes, M. Eide, M. Fan, 

M. Gómez-Robledo Verduzco, M. Guissé, Mme Hampson, M. van Hoof, M. Joinet, 
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M. Kartashkin, Mme Motoc, M. Ogurtsov, M. Oloka-Onyango, M. Park, M. Pinheiro, 

M. Preware, M. Sik Yuen, Mme Warzazi, M. Yimer et M. Yokota. 

9. Le projet de décision a été révisé oralement par M. Alfonso Martínez. 

10. M. Alfonso Martínez, Mme Hampson, M. Joinet, Mme Motoc et M. Yokota ont fait des 

déclarations au sujet du projet de décision. 

11. Le projet de décision, sous sa forme révisée, a été adopté sans vote. Pour le texte de cette 

décision, voir chapitre II, section B, décision 2001/104. 

Mise en application pratique de l’obligation d’offrir un recours interne utile 

12. À la même séance, Mme Hampson a retiré le projet de décision E/CN.4/Sub.2/2001/L.6, qui 

avait pour auteurs Mme Daes, M. Eide, M. Fan, M. Gómez-Robledo Verduzco, M. Goonesekere, 

M. Guissé, Mme Hampson, M. van Hoof, M. Kartashkin, M. Ogurtsov, Mme Warzazi et 

M. Yokota et se lisait comme suit: 

«Mise en application pratique de l’obligation d’offrir un recours interne utile 

 À sa … séance, le … août 2001, la Sous-Commission de la promotion et de la 

protection des droits de l’homme, rappelant le rapport final révisé présenté par 

M. Louis Joinet, en application de la décision 1996/119 de la Sous-Commission, sur la 

question de l’impunité des auteurs des violations des droits de l’homme (civils et 

politiques) (E/CN.4/Sub.2/1997/20/Rev.1), et en particulier l’ensemble de principes pour la 

protection et la promotion des droits de l’homme par la lutte contre l’impunité qui y figure 

(annexe II), a décidé de confier à Mme Françoise Hampson la tâche d’établir, sans 

incidences financières, un document de travail sur la mise en application pratique de 

l’obligation d’offrir un recours interne utile, pour présentation à la Sous-Commission à sa 

cinquante-quatrième session.» 
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Champ des activités et de la responsabilité des forces armées, de la police civile des Nations 

Unies et des fonctionnaires internationaux participant à des opérations de soutien de la 

paix 

13. À la même séance, Mme Hampson a présenté le projet de décision E/CN.4/Sub.2/2001/L.7, 

qui avait pour auteurs M. Bengoa, Mme Daes, M. Eide, M. Fan, M. Gómez-Robledo Verduzco, 

M. Goonesekere, M. Guissé, Mme Hampson, M. van Hoof, M. Kartashkin, M. Ogurtsov, 

Mme Warzazi et M. Yokota. M. Joinet, Mme Motoc et Mme Zerrougui se sont joints ultérieurement 

aux auteurs. 

14. Le projet de décision et son titre ont été révisés oralement par Mme Hampson.  

15. M. Alfonso Martínez, Mme Hampson et M. Joinet ont fait des déclarations au sujet du projet 

de décision.  

16. Le projet de décision, sous sa forme révisée, a été adopté sans vote. Pour le texte de cette 

décision, voir chapitre II, section B, décision 2001/105. 
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